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Le mouvement social qui s'affirme
de plus en plus et les succès remportés
par les associations ouvrières font oublier
trop souvent a ces dernières quWeU48 ne
sont pas 8emas cl avoir dus droitsr, et
qu'a moins d'y faire beaucoup attention,
elles en arriveront, comme cela est
arrivé autrefois pour tous les domina-
teurs, peuples ou individus, a tomber
dans un DESPOTISM INOLÉRABLE.

Comme le mouvement en question
prend en Canada des proportions assez
fortes et qu'il est encore dans sa période
paisible, il est utile de rappeler a la fois
aux capitalistes comme aux travailleurs
que le monde ne marche qu'au moyen
de règles imalsd'équilibre et que
toute tentative de briser ces règles doit
être étouffée a se débuts.

En mai dernier une grève éclatait
parmi les ouvriers charbonniers d'une
localité voLsine de Charleroi*, en Belgi..
ýque, qui voulurent faire renvoye u de
leurs compagnons parce qu'il avait tra-
vaillé la veille, au lieu de prendre part a
la umanifestation pour les huit lieures.
Refus énergique de la Diraction d'ob-
tempérer a cette injonction. D)e la,
grève et puis affaire portée devant le
Conseil des- Pru<tll'oluîîes,qIui a rendu le
-ugememînt suivant:

fAttendu que l'action a pour otl1et le
paiement d'une some d dix francs
ixue la deliamderese réclaine a chacun
des défendeurs, a titre d'indemnité, pour
abaudon furtif et sans- motif de leur
travail, les deux et trois muai dernier:-

"iAttendu qu'il test d'usatge constant
ýct général dans let; charbonnages du
béissin de Charleroi,. que le contrat de
louage d'ouvrage, conclu sans expres-
sion de durée, ne peut prendre fin que
mnoyennaunt un préavis de quinze jours;

Â ttendu. que cet usage, consacré
par de nomblreuses décisions <le ce siège,
a force dec loi pour les parties contrac-
tantes et qu'il n'appartient pas plus a

:l'>uvrie-r qu'au maître de le modifier par
l'effet de sa seule volonté ;

"lAttendu qu'il est reconnu au prucès*

ouvriers qui se mettent en grève sans
préavis;

"iAttendu que la tolérance que les
directeurs de charbonnages ont mon-
trée daus le passé dans des cir-
constances analogues n'a pu avoir pour
résultat de les engager pour l'avenir ni'
d'asurer indéfiniment l'impunité aux
violations des contratiq;

" Attendu que la demanderesse est
fondée a réclamer aux défendeurs le
montant du préjudioe qu'elle a souffert;

"dAttendu que la dite demanderesse,
en considération du peu de durée de la
grève, consent a ne réclamer pour tous
dommages-intérêts que les frais de la
présente instance;

" Par ces motifs, le conseil dit que
c'9est a tort et au mépris de leurs enga-
gements que les défendeurs ont délaissé
'leur travail les deux et trois mai der-
.nier; qu'en agissant ainsi, ils se sont
rendus passibles de dommages causés a
la demanderesse:

"Donne acte a celle-ci. de ce qu'elle
renonce aux dommages-intérêts recia-
mués, et condamne les défendeurs aux
.dépens, taxés1 a la somme <le 6.55 f."1

Nous aLvons cité cette décision au
long parce qu'elle consacre encore une
fois le principe de la liberté tit travail
pouir cll;que idvd éaéet

--- 44.1b.

JUSTICE AUX OUVRIERS

Nous reproduîsoîîs dlu journlal
i)iiutréalais La .dr' l'entreffilet
qui Suit

"dLorsýý 'lu petit v<>Yage de M. Mercier
a Rigaud, unt jo>ur de lat sensaine d1er-
nière, des terrassiers dut chemin de fer
d'Ottava a Vaudreuil, qui est ci, voie de
construction, pièrent le premier iniis-
tre <le prendre des mesumre-s pour leur
faire payer quelques salaires qlui leur
so)nt dûls par un tâcheron.

Avec la considéra.tionî que M. Metr-
cier apporte danti ses rtotsavcc les

lassouvrières, il écouta les l>laimmt.>
de e*% terrassiers avec hiemvejlla,îce et
promtit dle leur faire rendre justice.

IdM. A. Cimarlelwois, l'entreprenieurir s
travaux, proumit a son tour, quc e
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D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE

(DE FRÂANCE, D'ALLEMÂGNE ET DRS ETATS-UNÂS)

-- AUSSI -

11INSTRUUNTS de Fabrique CÂNÂflhENNE

TELS QUE LES CÉLÈBRES PIANOS

Eeintzuau & Cie, (Le favori des Artistes.)
WM ]Bell a CeL.

Dominion & Cief,
imam. a RIscb

Sceedmayer a Cie. Etrc.

COIJCFETTE-3 EN FER,
PAILLASSES A RESSORTS,

MATELAS EN LAINE,
COFFRES DE SUTRETÉ,

VITRINES DE COMPTOIRS,
MACHINES A TORDRX

-AINSI QUE LES HARMO\NIMS

Won. 18tii t Cie.,
Doaminion et Cie,

Thema' et Ve
scbeidmayer et Cie", Ett.

Une viuite àu notre établissement pourra convaincre les plus incridules qu'il
est inutile d'aller à Montréal ou ailleuirs, au détriment de la proépérité commer-
ciale de notre ville, pour faire l'acquisition d'run PIAN\LO,»u d'un HARMONIUM
de PREMIÈ~RE CLASSE.

Nos pianos HEINTZMAN & Cie, ne sont uraéspar aucun autre
inst-.ruiiienlt.

La maison HEINTMÂNX & Cie, a JS unnes 'e.frkio dams lafabilcation
de pianosx- sur me continent.

Le chef dec cette imiportatt maison a fabriqué avec .ucc" PENDANT
PLUTSIEURS ANNÉES des instrument-, en ALEMAGNE, avant de venir
tenîter fortune cmi Amnériqlue où il vint se fixer en 1850 à Buffalo, N. Y, uis
eii 186O à Toronto, oùl MM. Heintzinan & Cie possèdent d'immnenses ateli
launiis <le tout c> qu'il y a de plus amélioré en faiît de inachines, etc.

M. Heintzinan, père, ainsi que se: trois fils s3ont tous des Ou""'.-r-
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